




LA DESCENTE AMÉNAGÉE 
OU DESCENTE AU RUISSEAU

Pouvez-vous présenter le contexte du site d’intervention ainsi que votre problématique ?  

Je suis nu-propriétaire d'une estive pâturée par un troupeau de 50 couples et une vingtaine de doublonnes sur la commune de Montgreleix (Cantal),  
sur laquelle se trouvent différentes zones humides et tourbières suivies depuis plusieurs années par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne.  
Deux sources et un petit ruisseau permettent l'abreuvement des animaux. Suite à la sécheresse de 2018 pendant laquelle les animaux n'ont pas pu utiliser 
une partie de l'estive par manque d'eau, j'ai décidé d'entreprendre le réaménagement des points d'abreuvement. Ces derniers comportaient alors des bacs 
de taille réduite, usés par le temps (nombreuses fuites) ou quasi enterrés tant le piétinement des animaux à leur abord était important. Un d'entre eux était 
quasi inaccessible tant la quantité de boue était importante (photo en bas à droite).

En quoi le Conservatoire d'espaces naturels d'Auvergne vous a accompagné ? 

Ne connaissant pas les différentes 
solutions techniques possibles,  
ni les démarches administratives  
à entreprendre, j'ai sollicité  
un accompagnement du Conservatoire 
d'espaces naturels d'Auvergne dans  
mon projet. Nous avons fait un état  
des lieux sur place avec Julien 
Tommasino à qui j'ai exposé mes souhaits. 
Nous avons commencé à évoquer 
différentes solutions. Ces dernières ont 
été validées par une deuxième visite sur 
le terrain avec une entreprise spécialisée 
dans ce genre d'intervention.
Julien a réalisé un dossier technique 
reprenant en détail les différents 
aménagements envisagés. Il a contacté 
le propriétaire d'une estive voisine 
avec qui un aménagement pouvait 
potentiellement être mutualisé. 

Il s'est chargé de contacter la Direction 
Départementale des Territoires pour 
l'informer du projet. Ainsi quand j'ai 
envoyé la fiche de renseignements 
préalable à une procédure d’autorisation 
ou de déclaration de travaux en milieux 
aquatiques ou humide, je n'ai eu qu'à 
joindre le dossier technique comportant 
toutes les cartes et descriptifs nécessaires. 
Le retour de l'acceptation pour les travaux 
a été rapide. Lors de la réalisation  
du chantier Julien est passé sur  
le chantier pour veiller à sa bonne 
réalisation.  
Nous avons échangé pour adapter  
à la marge l'aménagement prévu sur  
un point d'abreuvement.

Quelles solutions avez-vous mis en place ?  

Sur l'estive nous avons mis en place :
•	 Des bacs de grande contenance (1200 L), ce qui 

constitue une bonne réserve d'eau quand le débit 
de la source baisse, afin que l'ensemble des animaux 
puisse se désaltérer ;

•	 Un bac équipé d'un flotteur qui utilise de l'eau 
provenant d'un petit ruisseau. Cela a permis 
d'éloigner le bac du lit du cours d'eau qui avait été 
complètement détruit par le piétinement  
des animaux. De plus, seule la quantité strictement 
nécessaire à l'abreuvement des animaux est utilisée ;

•	 Des bacs équipés de trop-plein (débouchant à 3 m 
des bacs) pour constituer une zone d'abreuvement 
saine stabilisée par une couche de grave.  
Les animaux (et les hommes) peuvent accéder dans  
de bonnes conditions aux bacs et les eaux en surplus 
qui s'écoulent dans le milieu ne sont pas souillées ;

•	 Un nouveau point d'abreuvement profitant 
du trop-plein de bacs dans une partie de l'estive 
séparée de l'autre par une route. Cela permet  
de profiter au maximum d'une source ayant 
 le meilleur débit que le troupeau soit dans une partie 
ou l'autre de l'estive.  

Philippe Pradel, 
Adhérent réseau Sagnes depuis l'été 2019

TEMPS ET COÛT

TECHNIQUE D’AMÉNAGEMENT EN ZONE HUMIDE

TÉMOIGNAGE

L'installation de descente aménagée présente de multiples avantages : 
•	 Aménagement simple et rustique qui se met en œuvre facilement ;
•	 Évite que les bêtes rentrent entièrement dans le cours d’eau et polluent l’eau  

des voisins en aval (#solidarité) ;
•	 Approprié pour les troupeaux de taille moyenne à importante  

(10-20 UGB pour 6-7 m de long) ;
•	 Nécessite un ruisseau avec une faible variabilité du niveau d'eau notamment  

en période de sécheresse.
Mise en défens  
du ruisseau

Stabilisation / empierrement
Traverse en bois

Madrier en bois 
et empierrement

Entre 800 et 1 100 € HT 

Durée : ~1 à 2 jours de travail  
à 2 personnes

Avant

Avant

Après

Après

Attention : bien veiller à utiliser  
du bois non traité ! 



Dans le Cantal et le Puy-de-Dôme  
(sur le bassin Adour-Garonne) : 

57 adhérents pour environ 550 hectares  
de zones humides préservées.

ZOOM NATURALISTE

L'AGRION

NOM LATIN : Coenagrion puella
TYPE : Demoiselle
TAILLE : Corps de 3,5 à 4 cm et envergure  
d’environ 5 cm
SIGNES CARACTÉRISTIQUES :  Espèce qui  
se distingue par la marque noire en forme  
de « U » sur le deuxième segment abdominal  
chez le mâle adulte. L'identification de la femelle  
est plutôt délicate, moins quand elle est vue avec  
le mâle en tandem le temps de la ponte ou en cœur 
d'accouplement.
OÙ LE VOIR ? L’Agrion jouvencelle est une espèce 
très commune qui est localement très abondante 
autour des mares ou points d’eau stagnants.  
Les adultes volent d’avril à septembre.

RETOURS SUR LES JOURNÉES TECHNIQUES

•	[Eté 2019] Le 25 juin, une formation sur la reconnaissance et la délimitation des zones humides 
s'est déroulée sur le secteur de Murat : des tourbières aux prairies humides en passant par les 
bords de ruisseau, cette journée a été l'occasion pour les techniciens de se former  
à la reconnaissance des plantes et à la détermination des sols de zones humides.  

•	[Automne 2019] Le 26 septembre, une journée a été co-organisée avec plusieurs partenaires 
à Saint-Genès-Champespe dans le cadre du Contrat Territorial Sources de la Dordogne Sancy 
Artense et le 18 octobre, une demi-journée a également été co-organisée avec Auvergne estives 
sur le secteur du Cézallier.  
Préservation des zones humides et de la qualité de l’eau, solutions techniques pour 
l’aménagement de points d’abreuvement sécurisés, cadre réglementaire, etc. de nombreux 
sujets ont été abordés.  

Des partages et échanges d'expérience précieux !

La Cellule d’Assistance Technique à la gestion durable des zones humides, 
ce sont des conseils individuels mais aussi des temps d’échanges 
collectifs !

Les ressemblances sont parfois trompeuses ! Des échanges intéressants... même sous la pluie !
LES ZONES HUMIDES, 
AMORTISSEURS  
DES CHANGEMENTS  
CLIMATIQUES !

de 2019
jouvencelle
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3 bonnes raisons d’adhérer  
au Réseau Sagnes : 

•	 Je bénéficie de conseils 
techniques pour la mise  
en œuvre d’actions concrètes,

•	 Je participe à des journées 
d’échanges et de formations,

•	 Je m'implique   
pour la préservation  
d'un bien commun :  
la ressource en eau !

Stockage de carbone, atténuation des pics  
de crues, alimentation des cours d’eau pendant  
les sécheresses : les milieux humides amortissent  
les effets du réchauffement climatique global et 
limitent les impacts que subissent les populations.

CONTACTS

Bassin ve rsa nt A dour-Garon n e

Mauriac

Ydes
Riom-es-Montagne

Vic-sur-Cère
Saint-Flour

Murat

Allanche

Clermont-Ferrand

Thiers

Bourg-Lastic

Brioude

Le-Puy-en-Velay

Massiac

Aurillac

Antenne CEN Auvergne

Cellule d’Assistance Technique
Sources de la Dordogne Sancy Artense
Antenne Cantal : Julien Tommasino
Tél. 09 70 75 04 95
Mail : julien.tommasino@cen-auvergne.fr

Cellule d’Assistance Technique
Chavanon
Antenne Puy-de-Dôme : Lucie Le Corguillé
Tél. 04 73 63 00 11
Mail : lucie.lecorguille@cen-auvergne.fr

Cellule d’Assistance Technique
Adour Garonne
Antenne Cantal : Emilie Dupuy /Julien Tommasino
Tél. 09 70 75 04 95
Mail : emilie.dupuy@cen-auvergne.fr /julien.tommasino@cen-auvergne.fr

Dans ce contexte de dérèglements 
environnementaux, la préservation des zones 
humides est d’autant plus importante. 
C’est également l’occasion de rappeler  
qu’il coûte cinq fois moins cher à la collectivité  
de préserver ces milieux que de compenser  
les services qu’ils nous rendent ! 

L'opération de gestion et de préservation 
des zones humides sur le bassin Adour-
Garonne est cofinancée par l'Union 
européenne dans le cadre du Feder. 

Il existe plus d'une dizaine d'espèces 
d’Agrions dont le corps est bleu et noir.  
Ils appartiennent généralement  
à la famille des Coenagrion mais  
la plus grande attention est  
de mise pour en déterminer  
l’espèce ! Certaines sont très 
communes et d’autres beaucoup  
plus rares, comme l'Agrion  
de mercure… L’identification précise  
de l’espèce nécessite le plus souvent 
une capture au filet pour observer 
la forme des dessins sur l'abdomen, 
notamment sur le deuxième segment 
(cf. rond blanc), avant de relâcher 
l’individu,  bien évidement !

Agrion jouvencelle

Agrion de mercure


